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L'APERQU  

[1] Des 68 stations du metro de la Societe de transport de Montreal (STM), 11 sont 
munies d'un ascenseur, et donc accessibles aux fauteuils roulants2. 

[2] Des 71 stations de train de banlieue que Ore l'Agence metropolitaine de transport 
(AMT), 9 permettent l'embarquement en fauteuil roulant3. 

[3] Les autobus a planchers bas et le service de transport adapte de la STM, destines a 
accommoder les personnes a mobilite reduite, presenteraient de nombreuses contraintes 
et rates'. 

[4] En resulte-t-il un probleme d'accessibil to pour les personnes qui doivent, en raison 
d'un handicap physique, utiliser un fauteuil roulant ou un deannbulateur (marchette) pour 
se deplacer? Pour les personnes non voyantes qui doivent se deplacer avec une cane? 

[5] Si oui, ce probleme d'acces aux transports en commun viole-t-il les droits 
fondamentaux de ces personnes, dont leur droit a tegalite? Si oui, des condamnations 
monetaires peuvent-elles etre prononcees contre la STM, l'AMT et la Ville de Montreal 
en raison de leur conduite ou de leur relative inaction a ce chapitre? 

[6] Des ordonnances d'injonction peuvent-elles etre emises pour forcer les 
defenderesses a rendre leur reseau de transport en commun accessible a ces 
personnes? 

[7] Le Regroupement des activistes pour ('inclusion au Quebec (RAPLIQ5) demande 
l'autorisation de debattre de ces questions dans le cadre d'une action collective, ce a quoi 
les defenderesses s'opposent. 

[8] Pour les motifs qui suivent, le Tribunal autorise l'exercice d'une action collective af in 
que ces questions soient decidees dans le cadre d'une seule procedure, et non dans 
plusieurs instances separees. 

2 Montmorency, De la Concorde, Cartier, Henri-Bourassa, Jean Talon (acces ligne orange seulement), 
Rosemont, Berri-UQAM (acces ligne orange seulement), Champ-de-Mars, Lionel-Groulx (acces ligne 
orange seulement), Snowdon (acces ligne orange seulement) et COte-Vertu. (Demande en 
autorisation, par. 92; Pieces R-10.1). 

3 Mascouche, Repentigny, Gare Centrale, Riviere-des-Prairies, Pointe-aux-Trembles, Anjou, St-
Leonard, St-Michel et Ahuntsic. (Demande en autorisation, par. 92; Pieces R-10.1, AMT-1, par. 29, 30, 
34, AMT-6). 

4 Selon les allegations de la Demande en autorisation qui, a ce stade des procedures, sont tenues pour 
averees. Voir entre autres les paragraphes 19 et 20 du present jugement. 

5 Societe sans but lucratif fondee en vertu de la Loi sur les compagnies, RLRQ, c. C-38, Partie III. 
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1. LA DEMANDERESSE ET LA DEMANDE EN AUTORISATION  

[9] Le RAPLIQ a pour mission de promouvoir et de defendre les droits des personnes en 
situation de handicaps. II demande l'autorisation d'exercer une action collective pour le 
compte des personnes qui utilisent un fauteuil roulant ou un deambulateur comme aide 
a la mobilite et pour le compte des personnes non voyantes qui utilisent une canne pour 
se deplacer. 

[10] Selon le RAPLIQ, le reseau de transport en commun que gerent la STM, ('AMT et 
la Ville de Montreal serait inaccessible ou poserait des obstacles recurrents 
raccessibilite pour les membres (Membres) du groupe, qu'il propose de definir ainsi : 

Toute personne residant au Quebec, ayant un handicap physique, utilisant comme 
moyen de pallier le handicap, un fauteuil roulant (motorise ou non), un 
deambulateur ou une canne pour les personnes non voyantes et ayant ete 
empechee ou obstruee, en toute egalite, a partir du 15 avril 2012, de se prevaloir, 
du fait de l'inaccessibilite ou des obstacles recurrents a l'accessibilite, du service 
de transport en commun ordinairement disponible au public, pour se deplacer dans 
le reseau de transport en commun que sont le bus regulier, le transport adapte, le 
metro ainsi que le train dans la region metropolitaine de Montreal.' 

(Groupe) 

[11] Le RAPLIQ propose un de ses membres, Mme Linda Gauthier, pour agir a titre de 
membre designe aux fins de ('action collective envisagee et entend demontrer ('existence 
d'une discrimination a regard des membres, fondee sur le handicap physique. 

[12] Le RAPLIQ allegue que malgre les plans, les engagements et les obligations 
legales des defenderesses, le reseau de transport en commun de la region metropolitaine 
de Montreal demeurerait inaccessible et presenterait des obstacles recurrents 
d'accessibilite pour les Membres; violant ainsi leurs droits et libertes en vertu des 
Chartes8. 

[13] Selon la Demande en autorisation, ce comportement permettrait de condamner 
les defenderesses solidairement a : 

13.1. payer des dommages moraux (50 000 $ par Membre); 

13.2. payer des dommages exemplaires (25 000 $ par Membre); 

13.3. se conformer a diverses ordonnances afin de rendre le reseau accessible 

Lettres patentes datees du 15 decembre 2009 (Piece R-1). 
Demande en autorisation, par. 9. 
Charte canadienne des droits et libertes, Loi constitutionnelle de 1982, Annexe B de la Loi de 1982 sur 
le Canada (R-U), 1982, c. 11 (Charte canadienne); Charte des droits et libertes de la personne, RLRQ 
c. C-12 (Charte quebecoise). 
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pour les Membres dans un delai de 10 ans. 

[14] Le RAPLIQ estime a 20 000 le nombre de personnes qui pourraient faire partie du 
groupe propose. 

2. L'ANALYSE 

[15] L'article 575 C.p.c. enonce les criteres a respecter pour etre autorise a proceder 
par vole d'action collective : 

575. Le tribunal autorise l'exercice de l'action collective et attribue le statut de 
representant au membre qu'il designe s'il est d'avis que: 

1° les demandes des membres soulevent des questions de droit ou de fait 
identiques, similaires ou connexes; 

2° les faits allegues paraissent justifier les conclusions recherchees; 

3° la composition du groupe rend difficile ou peu pratique ('application des 
regles sur le mandat d'ester en justice pour le compte d'autrui ou sur la 
jonction d'instance; 

4° le membre auquel it entend attribuer le statut de representant est en 
mesure d'assurer une representation adequate des membres. 

[16] La Cour supreme enseigne que les conditions d'autorisation doivent etre 
interpretees de fawn large et liberale, afin de favoriser l'atteinte du double objectif du 
regime procedural des actions collectives, a savoir la dissuasion des contrevenants et 
l'indemnisation des victimes. 

[17] Tel que l'a recemment rappele la Cour d'appell , l'action collective est une mesure 
sociale qui favorise l'acces a la justice et en cas de doute sur le respect des criteres 
d'autorisation, it est preferable d'autoriser ('institution de l'action collective. 

[18] Pour ces raisons, l'autorisation ne constitue qu'un mecanisme de filtrage et de 
verification qui a pour but d'ecarter les demandes frivoles, insoutenables ou mal fondees. 
Le demandeur n'a donc qu'a demontrer, selon un seuil de preuve peu eleve (fardeau de 
demonstration et non de preuve), que l'action collective envisagee presente une cause 
defendable, une apparence serieuse de droit. 

Demande remodifiee pour autorisation d'exercer une action collective et pour etre representante, par. 

157. 
10 Vivendi Canada inc. c. Dell'Aniello, [2014] 1 R.C.S. 3, par. 37; lnfineon Technologies AG c. Option 

consommateurs, [2013] 3 R.C.S. 600, par. 59-61, 65-66, 94. 
11 Sigiba c. Fido Solutions inc., 2016 QCCA 1299, par. 51. 
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[19] Aux fins de cet exercice, les allegations de faits sont tenues pour averees et le 
Tribunal peut tenir compte des pieces produites et des interrogatoires au dossier12. 

[20] Toutefois, une allegation ne peut etre tenue pour averse si elle est imprecise, 
invraisemblable ou contredite par d'autres elements de preuve13. De Ia meme maniere, 
les qualifications juridiques que propose la demande en autorisation ne lient pas le 
Tribunal14. 

[21] A Ia lumiere de ces principes, le Tribunal conclut que chacun des criteres 
d'autorisation est rempli et que I'autorisation d'exercer une action collective doit etre 
accordee ici. 

[22] Voici pourquoi. 

2.1 LE CRITERE DE LA COMMUNAUTE DE QUESTIONS (PAR. 575(1) C.P.C.]  

[23] Selon les defenderesses, la Demande en autorisation ne respecterait pas ce 
critere. La definition du Groupe serait trop large, subjective, ne proposerait aucune 
question commune pouvant etre tranchee collectivement ou faisant progresser le debat 
de maniere non negligeable, serait circulaire et s'appuierait sur des criteres qui 
dependent de ('issue du litige, donc susceptibles d'infinies variations15. 

[24] Le Tribunal n'est pas de cet avis. 

[25] Rappelons que le critere de Ia communaute de questions est interprets et appliqué 
avec souplesse. Le seuil requis pour le respecter est peu sieve. La partie demanderesse 
n'a qu'a demontrer qu'au moins un aspect se prete a une decision collective et qu'une 
fois cet aspect decide, les parties auront *le une part non negligeable du litige. 

[26] Ainsi, merne si les circonstances varient d'un membre a l'autre, ('action collective 
peut etre autorisee si certaines questions sont communes. La question commune 
identifiee n'a donc pas a etre determinante pour la solution de ('ensemble du litige. 

[27] La creation de sous-groupes pourra etre traitee au fond, et non au stade de 
I'autorisation. Ainsi, le critere de Ia communaute de questions peut merne etre rempli 

12  Infineon Technologies AG c. Option consommateurs, [2013] 3 R.C.S. 600, par. 67, 84, 90 ; Sibiga c. 

Fido Solutions inc., 2016 QCCA 1299, par. 52 ; Charles c. Boiron Canada inc., 2016 QCCA 1716, par. 

43; Union des consommateurs c. Bell Canada, 2012 QCCA 1287, par. 88. 
13 Fortier c. Meubles Leon Itee, 2014 QCCA 195, par. 65, 83; Option consommateur c. Bell Mobilite, 2008 

QCCA 2201, par. 37, 38. 
14  Canada (P. G.) c. CSN, [2014] 2 R.C.S. 477, par. 20. 
15 George c. Quebec (Procureur general), 2006 QCCA 1204, par. 40. 
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malgre le fait que la question du quantum des dommages requerrait des examens 
individualises16. 

[28] Ici, Ia demande en autorisation propose ces questions communes, qui se 
rapportent au probleme d'accessibilite denonce : 

161. L'inaccessibilite ou les obstacles a l'accessibilite dans le reseau de transport 
en commun pour les Membres leur causent-ils des effets prejudiciables ? 

162. Dans ('affirmative, ces effets prejudiciables sont-ils de nature discriminatoire 
au sens de ('article 10 de la Charte quebecoise et 15(1) de la Charte canadienne ? 

163. Ces actes ou le defaut d'agir pour assurer raccessibilite des Membres du 
groupe ont-ils pour effet de porter atteinte au droit : 

a la securite et a l'integrite de la personne, en violation de ('article 

- a la dignite et a I'honneur, en violation de ('article 4 de la Charte ; 

a la vie privee, en violation de ('article 5 de la Charte et 

droit a un service ordinairement offert au public, en violation de ('article 15 
de la Charte ; 

- a Ia cessation de I'atteinte, a la reparation et aux dommages punitifs, en 
violation de ('article 49 de Ia Charte. 

164. Dans ('affirmative, chacun des Membres a-t-il droit des Defenderesses 
solidairement a un montant de 50 000,00 $ a titre de dommages moraux et 
25 000,00 $ a titre dommages punitifs pour les actes discriminatoires commis 
intentionnellement et les autres actes fautifs commis par les Defenderesses a leur 
endroit ? 

165. Les Membres ont-ils droit aux interets et a l'indemnite additionnelle prevus 
par la loi sur ces sommes a compter de la signification de Ia Demande pour 
autoriser ('action collective ? 

166. Les Membres ont-ils droit d'obtenir un jugement de la Cour visant a : 

ORDONNER aux Defenderesses d'effectuer les travaux necessaires dans un 
(Mai de 10 ans a compter du jugement afin de rendre : 

16 Vivendi Canada inc. c. Dell'Aniello, [2014] 1 R.C.S. 3, par. 58-59, 72, 77; Infineon Technologies AG c. 
Option consommateurs, [2013] 3 R.C.S. 600, par. 72-73 ; Sigiba c. Fido Solutions inc., 2016 QCCA 
1299, par. 123; C.p.c., art. 959-601. 
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accessibles, fonctionnelles et sans obstacle aux Membres, toutes les 
stations composant le reseau de metro de la Defenderesse STM, et ce, 
de rent& de l'edicule jusqu'au wagon du train sur le quai; 

accessibles, fonctionnelles et sans obstacle aux Membres, toutes les 
stations de train, sur toutes les lignes operees par la Defenderesse AMT et 
ce, de ('entree de la gare jusqu'au wagon du train sur le quai et a l'interieur; 

accessibles, fonctionnels et sans obstacle aux Membres, tous les autobus 
dits reguliers de la Defenderesse STM; 

ORDONNER aux Defenderesses d'offrir aux Membres un service de transport 
adapte sans obstacle discriminatoire. 

[29] De l'avis du Tribunal, la reponse a ces questions beneficiera a tous les Membres. 

[30] En effet, le debat sur plusieurs elements permettra de faire progresser le litige de 
fawn significative pour tous les Membres ou pour plusieurs d'entre eux, tout en evitant 
les redites qu'imposeraient des procedures entierement separees. En voici plusieurs 

30.1. le cadre legislatif applicable a chaque defenderesse; 

30.2. les faits particuliers que le membre designe, Mme Gauthier, relate en ce qui 
a trait a son experience d'acces aux services de transport en commun en 
litige pourraient servir de cause type; 

30.3. les faits relatifs a l'etat et a la configuration des services de transport en 
commun en cause, les modalites en place pour favoriser l'acces pour les 
personnes a mobilite reduite et les modalites manquantes. 

[31] Par ailleurs, six elements specifiques que les defenderesses soulevent au sujet 
de la definition de Groupe proposee meritent tout de merne une analyse plus precise et 
justifient que le Tribunal exerce ici son pouvoir de modifier la definition du Groupe17. 

[32] Premierement, les defenderesses relevent avec justesse que la definition du 
Groupe propose refere au territoire de la <, region metropolitaine de Montreal », ce qui ne 
correspond a aucun lieu geographique juridiquement reconnu. 

[33] Or, ('action collective envisagee traite de l'acces au reseau de transport en 
commun des defenderesses (train de banlieue, autobus regulier, metro et transport 
adapte). Pour viser le reseau de transport par metro, autobus regulier et transport adapte 
de la STM18  et le reseau de train de banlieue de l'AMT19, it serait donc plus exact de 

17 588(2) C.p.c. : « [S]i les circonstances ('exigent, [le tribunal] peut, en tout temps et merne d'office, 
modifier ou scinder le groupe. 

18 Loi sur les societes de transports en commun, RLRQ c. S-30.01, art. 151 (Loi sur les STC). 
19 Loi sur I'agence metropolitaine de transport, RLRQ, c. A-7.02, art. 3 (Loi sur ('AMT) 
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referer a la Communaute metropolitaine de Montreal (CUM). La CUM inclut plus de 80 
municipalites, dont plusieurs sont situees a l'exterieur de I'lle de Montrea120. Pour viser 
tout le reseau de trains de banlieue sous Ia responsabilite de I'AMT, it faudrait aussi 
ajouter une reference aux territoires de la Ville de Saint-Jerome et de la reserve indienne 
de Kahnawake, que l'AMT dessert egalement21. 

[34] Avec respect, apporter ces precisions ne risque que d'ajouter a la confusion et a 
la lourdeur de la definition du Groupe. II semble sage de concentrer la definition du 
Groupe sur l'identification des reseaux en cause, plutot que sur une description territoriale 
rigoriste. Le Tribunal exercera en ce sens son pouvoir de preciser Ia definition du Groupe. 

[35] Deuxiernement, selon les defenderesses, Ia notion de « handicap ), serait trop 
vague pour permettre de proceder par action collective. Cette notion serait subjective et 
necessiterait une analyse au cas par cas, pour determiner si une personne est Membre 
du Groupe. 

[36] Le Tribunal ne partage pas cet avis. 

[37] La definition de Groupe propose precise que le handicap vise est un handicap 
physique. Pour faire partie du Groupe, un Membre doit egalement utiliser, pour pallier 
son handicap physique, un des moyens suivants un fauteuil roulant (motorise ou non), 
un deambulateur (marchette) ou une cane pour les personnes non voyantes. 

[38] Si et lorsque necessaire, ces elements individuels devraient etre relativement 
simples a etablir pour chacun des Membres. 

[39] Troisiemement, is definition proposee pour le Groupe emploie les termes « ayant 
6t6 empechee ou obstruee en toute egalite, a partir du 15 avril 2012, de se prevaloir, du 
fait de l'inaccessibilite ou des obstacles recurrents a l'accessibilite, du service de 
transport en commun ordinairement disponible au public 

[40] Certes, cet element de Ia definition du Groupe commandera un examen afin de 
determiner si le handicap physique et les moyens d'y pallier se traduisent par un 
probleme d'acces aux reseaux de transport en commun des defenderesses. 

[41] Si necessaire et plus tard dans le processus, des balises communes pourront etre 
identifies pour faire la lumiere sur Ia question de l'accessibilite ou des obstacles recurrents 
par sous-categories de Membres. Cette analyse pourra etre modulee pour tenir compte 
de certaines variantes individuelles, dont la duree et le moment du handicap physique. 

20  Au sens de la Loi sur la Communaute metropolitaine de Montreal, R.L.R.Q., chapitre C-37.01, art. 2, 
Annexe 1. 

21 Loi sur IAMT, art. 3; Piece AMT-2. 
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[42] Aussi, les questions de la frequence d'utilisation reelle et souhaitee et des raisons 
qui expliquent la difference entre les deux pourront requerir des questionnements et 
verifications specifiques. 

[43] Cependant, le Tribunal ne doit pas resoudre ce genre de questionnements a 
l'autorisation. II ne peut non plus s'en prevaloir pour empecher l'exercice d'une action 
collective. Cela ne permet pas non plus de retenir que le critere de Ia communaute de 
questions ne serait pas rempli ou serait incompatible avec Ia voie procedurale de ('action 
collective. 

[44] En effet, Ia definition du Groupe, telle que proposee, imposera d'identifier : 

44.1. a quels endroits une personne qui doit se deplacer en fauteuil roulant ou 
avec un deambulateur en raison de son handicap physique peut se 
deplacer dans le reseau des defenderesses? 

44.2. a quels endroits une personne non voyante, qui utilise une cane pour 
pallier ce handicap, peut se deplacer dans le reseau des defenderesses? 

[45] Ces eclaircissements ne regleront pas le sort de tout le litige et ne meneront pas 
a des conclusions d'egale pertinence pour tous les Membres. Elles permettront tout de 
merne de faire progresser le debat de fawn substantielle. 

[46] Au surplus, ajoutons que le nombre de questions individuelles que le Tribunal 
pourra devoir analyser sera certainement plus limite au moment d'envisager Ia delivrance 
d'ordonnances d'injonction qu'au moment d'envisager des condamnations a des 
dommages compensatoires. 

[47] Quatriernement, la definition du Groupe propose se rapporte a ,, toute personne 
residant au Quebec >. Ainsi, un Membre pourrait resider hors des limites du territoire que 
le reseau des defenderesses dessert. 

[48] Le Tribunal estime qu'il n'y a pas lieu non plus de limiter des a present le Groupe 
aux seules personnes qui resident sur un des territoires que desservent les reseaux de 
transport en commun des defenderesses. 

[49] En effet, une personne residant hors de ce territoire pourrait theoriquement etre 
en mesure de demontrer qu'elle dispose de moyens pour se rendre au reseau des 
defenderesses, dont elle est ailleurs empechee ou obstruee, en toute egalite, de se 
prevaloir en raison de son inaccessibilite ou d'obstacles recurrents a son accessibilite. 

[50] Cinquiemement, le fait que des personnes qui n'ont jamais utilise le reseau de 
transport en commun des defenderesses pourraient etre Membres du Groupe si, comme 
le propose la definition, elles ont ete empechees ou obstruees en toute egalite de s'en 
prevaloir, du fait de l'inaccessibilite ou d'obstacles recurrents a l'accessibilite. 
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[51] Ce genre de situation decoule de la nature merne de l'action collective envisagee, 
qui denonce un probleme d'accessibilite. L'autorisation ne peut etre refusee pour ce motif 
et it n'y a pas lieu d'exclure de tels Membres de la definition du Groupe, du moins a ce 
stade. 

[52] Sixiemement, la definition proposee repose en partie sur un critere qui depend de 
l'issue de l'action collective au fond. Plus precisement, ('expression « en toute egalite 
incluse dans la definition proposee, fait de la reussite de l'action collective une condition 
d'appartenance au Groupe. 

[53] Les defenderesses ont raison de le souligner. En effet, les tribunaux ont déjà 
qualifie ce genre de definition de groupe de « circulaire » « aleatoire » ou « imprecise 
pour en conclure que le premier critere d'autorisation n'etait pas rempli22. 

[54] Toutefois, cette jurisprudence doit etre appliquee avec circonspection. Ces arrets 
et jugements sont anterieurs aux arrets Infineon et Vivendi, au Ia Cour supreme invite les 
Tribunaux a moins de rigidite. 

[55] L'ouverture que Ia Cour supreme encourage dans ces deux derniers arrets 
n'empecherait certes pas de conclure aujourd'hui que certaines definitions de groupe ne 
sont pas acceptables et que le premier critere n'est pas rempli, si l'appartenance au 
groupe depend entierement de l'issue de litige. 

[56] Par exemple, un groupe qui se definirait par « toutes les personnes qui ont un 
recours contre les defenderesses » ne repondrait pas davantage au premier critere 
d'autorisation aujourd'hui qu'il ne le remplissait avant les arrets Infineon et Vivendi. 

[57] Entre cet exemple patent et le groupe dont la definition ne depend que de criteres 
purement objectifs (par exemple, « toutes les personnes qui ont achete un clavier de 
marque X modele Y a la date Z .), it existe une marge que le Tribunal doit apprecier a la 
lumiere de ('ensemble des circonstances. La nature de l'action collective envisagee fait 
partie des circonstances dont le Tribunal devrait pouvoir tenir compte pour determiner le 
niveau de subjectivite acceptable dans la definition du Groupe. 

[58] Ici, les termes : « en toute egalite inclus dans Ia definition proposee, font en 
sorte qu'une personne qui croit faire partie du Groupe ou avoir un inter& suffisant dans 
l'action collective envisagee n'aura une reponse definitive a ses questions qu'une fois le 
jugement final sur le fond de l'action collective rendu, que lorsque les allegations de 
discrimination seront tranchees. 

22 Labelle c. Agence de developpement de reseaux locaux de services de sante et de services sociaux — 
region de Montreal, 2009 QCCS (confirrne dans 2011 QCCA 334, par. 100-103); Lallier c. Wolkswagen 
Canada inc., 2007 QCCA 920, par. 23-24; George c. Quebec (Procureur general), 2006 QCCA 1204, 
par. 41, 44, 45; Picard c. Air Canada, 2011 QCCS 5186, par. 2, 125, 126; Maclean (Forbes) 
(Succession de) c. Barreau du Quebec, 2008 QCCS 3000, par. 5, 102-110. 
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[59] Telle incertitude est inevitable et ne pose pas un empechement dirimant a 
('utilisation a ('action collective. Elle ne justifie pas non plus de retrancher ces termes de 
la definition du Groupe. Ces termes sont utiles et evocateurs des enjeux du recours. 

[60] En conclusion, le premier critere d'autorisation est rempli et les contours du 
Groupe propose seront remanies pour en alleger la formulation: 

Toute personne residant au Quebec qui, pour pallier un handicap physique, utilise 
un fauteuil roulant (motorise ou non), un deambulateur ou une canne pour 
personnes non voyantes et qui, apres le 15 avril 2012 et en raison de 
l'inaccessibilite ou d'obstacles recurrents a l'accessibilite au reseau de transport 
en commun de la STM (bus regulier, le transport adapte ou le metro) ou de ('AMT 
(train de banlieue), a ete empechee d'utiliser ou entravee dans ('utilisation de ces 
services, en toute egalite. 

2.2 LE CRITERE DE L'APPARENCE DE DROIT (PAR. 575(2) C.P.C.) 

[61] Selon les defenderesses, ce critere ne serait pas rempli puisque la demanderesse 
n'aurait pas demontre ('existence d'une cause defendable. 

[62] Voici pourquoi le Tribunal est d'avis contraire. 

[63] Comme mentionne precedemment, Ia Cour supreme enseigne que la personne 
qui demande l'autorisation d'exercer une action collective dolt demontrer (et non prouver 
par preponderance) que ('action collective envisagee presente une cause defendable, 
une apparence serieuse de droit, par opposition a une demande frivole, insoutenable ou 
mal fondee. 

2.2.1 Les assises factuelles de ('action collective envisagee 

[64] La demanderesse denonce un probleme d'accessibilite aux reseaux de transport 
en commun de la STM et de ('AMT pour les Membres. Au plan factuel, les problemes ou 
obstacles recurrents se resumeraient a ceci : 

64.1. le service de bus regulier, avec Ia flotte de bus a planchers bas, 
presenterait un defi d'accessibilite pour les Membres, en raison de 
problemes de fiabilite de defectuosites recurrentes23; 

64.2. le service de transport adapte poserait aussi de nombreux problemes 
d'accessibilite et obstacles recurrents : annulation des transports pour 
loisirs lors de tempetes, delai d'attente et arrivee hative sur les lieux pour 
des transports confirmes, augmentation souvent significative du temps de 
transport, difficultes voire impossibilite a changer le point de 
debarquement, promiscuite et manque d'intimite (particulie ement lors des 

23  Demande en autorisation, par. 99-104. 
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transports en taxi van adapte, alors que les chauffeurs doivent souvent 
toucher les usagers pour les installer de fawn securitaire), temps 
necessaire pour effectuer les reservations, manque de flexibilite, 
imprevisibilite des parcours et des temps de deplacement, impossibilite de 
se deplacer avec plus d'un accompagnateur, service non disponible la 
nuit, etc.24; 

64.3. partant, le modele a preconiser pour favoriser ('acces a ces reseaux de 
transport en commun pour les Membres serait de rendre les stations de 
metro et de train de ban lieue accessibles aux fauteuils rouiants; 

64.4. or, des 68 stations du metro de la STM, 11 sont munies d'un ascenseur, 
et donc accessibles aux fauteuils roulants25; 

64.5. des 71 stations de train qui font partie du train de banlieue que Ore l'AMT, 
9 sont accessibles aux fauteuils roulants26. 

2.2.2 Les assises juridiques de ('action collective envisagee 

[65] Le RAPLIQ plaide qu'a titre d'institutions publiques, les defenderesses sont 
assujetties a la Charte canadienne27 , en plus d'être, comme toute autre personne au 
Quebec, tenues de respecter la Charte quebecoise. 

[66] Selon le RAPLIQ, les problemes d'accessibilite decrits precedemment 
permettraient aux Membres d'obtenir une reparation monetaire, de meme que des 
ordonnances en vue de mettre fin a une atteinte a leurs droits et libertes protégés, et ce, 
tant en vertu de la Charte canadienne et de la Charte quebecoise que des principes 
generaux de responsabilite extra contractuelle. 

Charte quebecoise 

49. Une atteinte illicite a un droit ou a une liberte reconnu par la presente Charte 
confere a la victime le droit d'obtenir la cessation de cette atteinte et la reparation 
du prejudice moral ou materiel qui en resulte. 

En cas d'atteinte illicite et intentionnelle,  le Tribunal peut en outre condamner son 
auteur a des dommages-interets punitifs. 

24 Demande en autorisation, par. 134. 
25 Demande en autorisation, par. 92; Pieces R-10.1, AMT-1, par. 29, 30, 34, AMT-6 :(Montmorency, De 

la Concorde, Cartier, Henri-Bourassa, Jean Talon (acces ligne orange seulement), Rosemont, Berri-
UQAM (acces ligne orange seulement), Champ-de-Mars, Lionel-Groulx (acces ligne orange 
seulement), Snowdon (acces ligne orange seulement) et Cate-Vertu). 

26 Mascouche, Repentigny, Gare Centrale, Riviere-des-Prairies, Pointe-aux-Trembles, Anjou, St-
Leonard, St-Michel et Ahuntsic. (Demande en autorisation, par. 92; Pieces AMT-1, par. 29, 30, 34, 
AMT-10.1, AMT-6. 

27 Voir egalement : Eldridge c. C.-B. (P.G.), [1997] 3 R.C.S. 624, par. 19. 
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Charte canadienne 

24. (1) Toute personne, victime de violation ou de negation des droits ou libertes 
qui lui sont garantis par la presente charte, peut s'adresser a un tribunal competent 
pour obtenir la reparation que le tribunal estime convenable et juste eu egard aux 
circonstances. 

Code civil du Quebec 

1457. Toute personne a le devoir de respecter les reciles de conduite qui, suivant 
les circonstances, les usages ou la loi, s'imposent a elle, de maniere a ne pas 
causer de prejudice a autrui. 

Elle est, lorsqu'elle est douee de raison et qu'elle manque a ce devoir, responsable 
du prejudice qu'elle cause par cette faute a autrui et tenue de reparer ce prejudice, 
qu'il soit corporel, moral ou materiel. 

[Soulignements du Tribunal] 

[67] Plus precisement, le RAPLIQ plaide que les problemes d'accessibilite auxquels 
sont confrontes les Membres constitueraient des violations a leurs droits a regalite28  et a 
racces aux services ordinairement offerts au public29, de memo qu'a la vie privee30, a Ia 
securite et a rintegrite31  et a la dignite et l'honneur32. 

[68] Les defenderesses seraient responsables de ces atteintes, en raison de leur role 
et de leurs responsabilites a regard des reseaux de transport en commun en cause. 

[69] Notons que ('action collective envisagee vise principalement la discrimination 
systernique dont les Membres souffriraient en raison des gestes et omissions des 
defenderesses. 

[70] Les principes applicables en Ia matiere ne soulevent pas de grand debat ici, mais 
un survol s'impose. 

[71] Au chapitre du droit a regalite, ('article 10 de Ia Charte quebecoise prevoit : 

10. Toute personne a droit a la reconnaissance et a l'exercice, en pleine egalite,  
des droits et libertes de Ia personne, sans distinction, exclusion ou preference  
fondee sur la race, Ia couleur, le sexe, l'identite ou ('expression de genre, Ia 
grossesse, ('orientation sexuelle, l'etat civil, rage sauf dans la mesure prevue par 
Ia loi, Ia religion, les convictions politiques, Ia langue, I'origine ethnique ou 

28  Charte quebecoise, art. 10; Charte canadienne, art. 15(1). 
29 Id., art. 15. 
30 Id., art. 5. 
31 Id., art. 1. 
32 Id., art. 4. 
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nationale, la condition sociale, le handicap ou ('utilisation d'un moyen pour pallier 
ce handicap. 

II y a discrimination lorsqu'une telle distinction, exclusion ou preference a pour effet 
de detruire ou de compromettre ce droit. 

[Soulignements du Tribunal] 

[72] Pour sa part, l'article 15(1) de la Charte canadienne definit ainsi les contours de la 
protection constitutionnelle contre Ia discrimination : 

15. (1) La loi ne fait acception de personne et s'applique egalement a tous, et tous 
ont droit a la meme protection et au meme benefice de la loi, independamment de 
toute discrimination, notamment des discriminations fondees sur la race, I'origine 
nationale ou ethnique, la couleur, Ia religion, le sexe, rage ou les deficiences 
mentales ou physiques. 

[Soulignements du Tribunal] 

[73] II est etabli que les protections de Ia Charte canadienne et de la Charte quebecoise 
en matiere de discrimination visent a corriger les memes situations et doivent etre 
interpretees de fagon harmonieuse33. 

[74] La dernarche analytique qui permet de conclure a la presence ou a ('absence de 
discrimination aux termes de l'article 15(1) de Ia Charte canadienne34  est donc egalement 
utile pour determiner s'il existe de la discrimination aux termes de l'article 10 de Ia Charte 
quebecoise35. 

[75] La demanderesse reconnait que la protection des Chartes en matiere de 
discrimination ne permet pas de forcer la societe a se reamenager completement pour 
eliminer tous les effets des limitations fonctionnelles qui resultent du handicap avec lequel 
les Membres doivent composer. 

La Charte n'est pas une baguette magique qui permet de supprimer toute affection 
physique ou mentale, et on ne s'attend pas non plus a ce qu'elle donne ('illusion 
de le faire. Elle ne permet pas non plus d'attenuer ou de supprimer les limitations 
fonctionnelles qui decoulent veritablement de raffection.' 

[Soulignements du Tribunal] 

33  Quebec c. Montreal (Ville), [2000] 1 RCS 665, par. 42; Colombie-Britannique (Public 
Service Employee Relations Commission) c. BCGSEU, [1999] 3 RCS 3, par. 48. 

34 R. c. Kapp, [2008] 2 R.C.S. 438, par. 17. 
35  Quebec (CDPDJ) c. Bombardier Inc., [2015] 2 RCS 789, par. 35, 36, 37, 40, 54, 59; voir egalement 

Moore c. Colombie-Britannique (Education), [2012] 3 RCS 360, par. 33; C.S.R. de Chambly c. 
Bergevin, [1994] 2 R.C.S. 525, 538. 

36 Granovsky c. Canada (Ministre de l'Emploi et de l'lmmigration), [2000] 1 RCS 703, par. 33. 
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[76] En effet, le recours envisage se fonde sur cette conception de la discrimination, 
qui n'impose pas une obligation absolue ni une obligation de resultat, mais qui oblige la 
societe a prendre des moyens raisonnables pour adapter ses structures et ainsi permettre 
aux personnes handicapees de participer aux activites de ('ensemble de la societe37. 

[77] Cette obligation d'accommodement raisonnable impose de <, prendre des 
mesures concretes pour faire en sorte que les membres d'un groupe defavorise 
beneficient d'une maniere egale des services offerts a Ia population en general ), 38 , que 
('obstacle discriminatoire soit elimine. 

[78] Cependant, ('obligation d'accommodement raisonnable n'est pas absolue. Elle 
cesse lorsque l'accommodement envisage imposerait au fournisseur de services une 
contrainte excessive39. « II y a contrainte excessive lorsque les moyens raisonnables 
d'accommoder ont ete epuises et qu'il ne reste que des options d'accommodement 
deraisonnables ou irrealistes >, 4°. En matiere de transport en commun, cette analyse 
impose de « concilier l'accessibilito pour les personnes ayant une deficience avec le coCit, 
la rentabilite, la securite et Ia qualite du service offert a tous les voyageurs ), 41. 

[79] En d'autres termes, iI s'agit de demontrer que des solutions de rechange ont Ote 
etudiees, que I'on « n'aurait pu prendre aucune autre mesure raisonnable pour eviter les 
consequences facheuses pour I'individu que la conduite discriminatoire etait 

raisonnablement necessaire pour atteindre un objectif plus large > 42. 

2.2.3 Les motifs d'opposition des defenderesses 

2.2.3.1 La discrimination 

[80] Au chapitre de la discrimination, les defenderesses plaident qu'elles se sont 
dotees de politiques et de plans concrets afin d'ameliorer l'accessibilite de leur reseau 
pour les personnes handicapees et qu'elles ont respecte ces plans et politiques en tous 
points43. 

[81] Les allegations de Ia Demande en autorisation ne contredisent pas cet &once. 

[82] Doit-on en retenir que les defenderesses se sont ainsi acquittees de leur obligation 
d'accommodement raisonnable, telle que decrite precedemment, et ainsi conclure 
('absence de discrimination a l'encontre des Membres du Groupe? 

37 Eaton c. Conseil scolaire du comte de Brant, [1997] 1 RCS 241, par. 67. 
38 C.C.D. c. Via rail, [2007] 1 R.C.S. 650, par. 122. 
39 Id, par. 121. 
4°  Id., par. 130. 
41 C.C.D. c. Via rail, [2007] 1 R.C.S. 650, par. 133. 
42 Moore c. Colombie-Britannique (Education), [2012] 3 R.C.S. 360, par. 40, 41, 48, 49. 
43 Pieces R-3, R-5, R-6, AMT-1, par. 19-43, AMT-4, STM-1, STM-3, STM-4, STM-5, STM-6, STM-10, 

STM-16. 
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[83] L'examen d'une telle question oblige a etablir, compte tenu de ('ensemble des 
contraintes et circonstances, ou se trouve la limite de ce qui est raisonnable et ou 
commence la discrimination. 

[84] A l'evidence, cet exercice n'a pas sa place au stade de l'autorisation d'une action 
collective. La complexite de cette dernarche et l'incertitude de son resultat ne permettent 
pas de conclure pour autant que la demande est insoutenable ou mal fondee. 

[85] Rappelons finalement que la conclusion quant a ('existence ou non de 
discrimination implique une analyse des consequences des lois, gestes ou omissions 
allegues, et ce, sans egard a leur caractere volontaire ou involontaire44. Ainsi, le fait que 
les defenderesses deploient des efforts, meme significatifs et de bonne foi, pour respecter 
le droit des Membres a l'egalite et respectent les plans elabores a ce chapitre 
n'empecherait pas necessairement de conclure a la presence de discrimination. 

2.2.3.2 L'immunit6 

[86] Les defenderesses prient le Tribunal de ne pas autoriser ('action collective au motif 
que les gestes reproches releveraient exclusivement de la sphere politique et qu'elles 
beneficieraient a cet egard d'une immunite de poursuite. 

[87] Tout aussi legitime et interessant soit-elle, la question de l'immunite dont les 
defenderesses beneficieraient ici ne doit pas etre tranchee au stade de l'autorisation. 

[88] En general certes, les veritables decisions de politique devraient etre a l'abri des 
poursuites en responsabilite extra contractuelle. Ainsi, les gouvernements doivent 
pouvoir decider librement, en fonction de facteurs sociaux, politiques ou Oconomiques45. 
Ils ne sont pas responsables devant les tribunaux, mais devant les electeurs. 

[89] Entre autres, les decisions relatives a ['allocation des ressources budgetaires 
des ministeres ou organismes gouvernementaux sont qualifiees de decisions de nature 
politique, qui relevent de ('exercice d'un pouvoir discretionnaire de I'Etat. Elles ne peuvent 
donner lieu a des actions en responsabilite civile contre l'Etat46. 

[90] En revanche, l'Etat est soumis aux mernes obligations que les autres personnes 
ou citoyens pour Ies decisions prises et les gestes poses hors de la sphere politique, 
c'est-a-dire dans la sphere dite « operationnelle 

44 QuObec (CDPDJ) c. Bombardier Inc., [2015] 2 R.C.S. 789, par. 40; Andrews c. Law Society of British 
Columbia, [1989] 1 R.C.S. 143, 174-175; C.N. c. Canada (Commission des droits de la personne), 
[1987] R.C.S. 1114, 1139. 

45 Just c. Colombie-Britannique, [1989] 2 R.C.S. 1228, 1240. 
46 Id., 1244, 1245. 
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[91] La sphere operationnelle comprend notamment tout ce qui est necessaire a la 
mise en application des decisions de l'Etat47. 

[92] Id, ('argument du RAPLIQ, selon lequel les gestes et omissions reproches relevent 
de la sphere operationnelle et ne sont en consequence pas protégés par une immunite, 
n'est pas frivole. La demanderesse presente a ce chapitre une cause defendable. La 
Demande en autorisation ne peut donc etre refusee pour le motif d'immunite que les 
defenderesses invoquent. 

[93] Plus precisement, it nest pas manifesto que la STM et l'AMT jouent ici 
exclusivement un role politique et que les actions ou omissions alleguees ne se 
rapportent aucunement a des activites qui tiennent de la sphere operationnelle. 

[94] Certes, l'AMT est une personne morale mandataire de l'Etat48  et la STM est une 
personne morale de droit public dont les biens font partie du domaine municipal49. Aussi, 
la provenance et ('allocation des fonds necessaires aux activites de transport collectif de 
l'AMT et de la STM sont soumis a des *les strictes50, qui les rendent largement 
tributaires des decisions budgetaires prises aux niveaux municipal et provincial. 

[95] II demeure malgre tout que la STM et l'AMT paraissent, a tout le moins, exploiter 
des services de transport en commun. 

[96] II n'est pas frivole de voir dans la loi une confirmation possible de cette position du 
RAPLIQ. 

[97] En effet, Ia loi prevoit que la STM et l'AMT ont pour mission d'assurer, par des 
modes de transport collectif, la mobilite des personnes dans leur territoire51  et qu'a cette 
fin, elles exploitent une entreprise de transport en commun (par autobus, taxi collectif et 
metro pour la STM52  et entre autres par train pour l'AMT53). Elles doivent egalement offrir 
des services specialises, adaptes pour les personnes dont Ia mobilite est reduite en 
raison d'un handicap54. 

[98] La Politique quebecoise du transport collectif, adoptee au sein du gouvernement 
(ministere des Transports du Quebec) en 200655, parait egalement confirmer le role 
operationnel de l'AMT et de la STM. 

47 Quebec (Ville de) c. Equipements Emu Itee, 2015 QCCA 1344, par. 170. 
48 Loi sur I'AMT, art. 1, 2. 
49 Loi sur les STC, art. 1, 112. 
50 Loi sur IAMT, art. 60-70; Loi sur les STC, art. 116, 119, 123. 
51 Loi sur IAMT, art. 21; Loi sur les STC, art. 3. 
52 Loi sur les STC, art. 4, 113, 151. 
53 Loi sur (AMT, art. 22, 24(1). 
54 Loi sur les STC, art. 5; Loi sur /AMT, art. 21. 
55 Piece R-3, pp. 22, 55. 
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[99] II en va de meme de la Loi assurant l'exercice des droits des personnes 
handicapees en vue de leur integration scolaire, professionnelle et sociale (LEDPH56), 
qui impose aux societes de transport en commun, dont Ia STM, de faire approuver par le 
ministre des Transports un plan de developpement visant a assurer, dans un delai 
raisonnable, le transport en commun des personnes handicapees dans le territoire qu'elle 
dessert (Plan de developpement)57. 

[100] L'AMT a aussi adopte un tel Plan de developpement55, de merle qu'un plan 
strategique de developpement du transport metropolitain, incluant les services speciaux 
de transport pour les personnes handicapees (Plan strategique), tel que la Loi sur IAMT 
l'y oblige59. 

[101] Pour sa part, la Ville de Montreal coordonne les politiques de transport sur son 
territoire60, assume un role budgetaire a regard de la STM61, adopte les budgets et les 
programmes d'immobilisations de la STM62, contracte les emprunts pour Ia STM63, 
finance les activites de la STM64. 

[102] La Ville de Montreal nomme egalement les membres du Conseil d'administration 
de Ia STM et des elus de la Ville de Montreal siegent a ce Consei165. 

[103] La defense d'immunite nest pas manifestement vouee a rechec pour les trois 
defenderesses. Cependant, le Tribunal retient cet appel a la prudence, que la Cour 
d'appel a lance en 2011, et que les arrets lnfineon et Vivendi, rendus en 2013 et 2014, 
ne font que renforcer : 

[37] Au moment de l'autorisation, alors que Ia suffisance de Ia preuve nest 
appreciee que de maniere prima facie, *le generale, il sera premature de 
conclure qu'une defense d'immunite s'applique en faveur de I'Etat. Ce qui nest 
qu'un moyen de defense parmi d'autres, celui de l'immunite ici invoquee par 
l'intime ne peut, lors de I'examen portant sur I'autorisation, etre erigee au rang de 
moyen de non-recevabilite. A moins de convenir que la demande a sa face meme 
est frivole, manifestement vouee a l'echec ou encore que les allegations de faits 
sont insuffisantes ou qu'il soit c,  incontestable » que le droit invoque est mal fonde, 

ss RLRQ c. E-20.1, art. 67. 
57 LAEDPH, art. 67 
58 Piece R-6. 
59 Loi sur I'AMT, art. 76, 77, 173. 
60  Pieces R-3, p. 22, VDM-1, VDM-6, VDM-7. 
61 Piece R-3, p. 56. 
62 Loi sur les STC, art. 116, 122, 132-135, 158; Loi sur les cites et villes, RLRQ, c. C-19 (LCV); Pieces 

VDM-2, VDM-3, VDM-4, VDM-5. 
63 Loi sur les STC, art. 123, 158.1, 158.2. 
64 Id., art. 126, 488; Loi sur l'exercice de certaines competences municipales dans certaines 

agglomerations, RLRQ, c. E-20.001, art. 188.82; Piece R-2, p. 6. 
65 Loi sur la STC, art. 8. 
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it me parait, outre ces circonstances, qu'il n'est pas souhaitable en debut d'analyse 
de decider de la valeur absolue d'un tel moyen de defense.66  

[Soulignements du Tribunal] 

[104] Qui des defenderesses assume des responsabilites operationnelles en matiere 
d'acces au reseau de transport en commun pour les personnes en situation de handicap 
et dans quelle mesure? 

[105] La reponse a cette question ne creve pas les yeux. 

[106] II n'est pas manifeste qu'aucune des defenderesses : Ia STM, ('AMT et la Ville n'a 
une telle responsabilite. 

[107] II n'est pas frivole d'avancer qu'a tout le moins a certains egards, les decisions ou 
gestes poses au chapitre de l'accessibilite du reseau de transport en commun ne relevent 
pas uniquement de Ia sphere politique, mais plutot de Ia sphere operationnelle. Tracer 
cette demarcation requiert un exercice d'analyse auquel ii ne serait pas sage de proceder 
au stade de l'autorisation67. 

[108] Pour cette raison, Ia question de l'immunite ne doit pas etre tranchee au stade de 
l'autorisation. 

[109] Deux remarques finales s'imposent ici sur la question de l'immunite. 

[110] Premierement, le fait que des questions budgetaires soient discutees ne merle pas 
necessairement a Ia conclusion que le sujet etudie releve de la sphere politique. 
L'analyse de ces questions financieres et budgetaires ici pourrait relever de ('analyse de 
('existence d'une contrainte excessive, et non de la question de l'immunite de I'Etat. 

[111] Deuxiemement, it est vrai que la Ville de Montreal n'opere pas une societe de 
transport en commun. Elle est cependant solidairement responsable des obligations et 
engagements financiers de la STM68. Ainsi, sa responsabilite aux termes de la presente 
action collective pourrait ult mement decouler uniquement de cette solidarite prevue a la 
Loi sur la STC : 

CHAPITRE III 

DISPOSITIONS FINANCIERES 

114. Les villes sont garantes des obligations et des engagements de la societe 
dont le territoire comprend, en tout ou en partie, le leur. 

66 Carrier c. Quebec (Procureur general), 2011 QCCA 1231, par. 37. 
67 Just c. Colombie-Britannique, [1989] 2 R.C.S. 1228, 1239; Carrier c. Quebec (Procureur general), 2011 

QCCA 1231, par. 39. 
se Loi sur les STC, art. 114. 
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2.2.3.3 La reclamation pour dommages punitifs 

[112] La demande de dommages punitifs repose sur ('article 49 de la Charte 
quebecoise : 

49. Une atteinte illicite a un droit ou a une liberte reconnu par la presente Charte 
confere a la victime le droit d'obtenir Ia cessation de cette atteinte et la reparation 
du prejudice moral ou materiel qui en resulte. 

En cas d'atteinte illicite et intentionnelle, le tribunal peut en outre condamner son 
auteur a des dommages-interets punitifs. 

[113] II est acquis que l'octroi de tels dommages requiert Ia demonstration que les 
defenderesses auraient intentionnellement porte atteinte a leur droit a l'egalite, en toute 
connaissance des consequences immediates, naturelles ou extremement probables de 
leur comportement. La simple insouciance, meme terneraire et dereglee, ne suffit pas69. 

[114] Le RAPLIQ avance que l'attitude des defenderesses au fil des annees demontre 
une telle atteinte intentionnelle. 

[115] Meme si les allegations a ce chapitre sont tenues7° et que les defenderesses 
deposent de nombreux documents qui font etat d'une volonte de reduire l'inaccessibilite 
des moyens de transport collectif en cause, it serait premature de balayer cette 
reclamation au stade de l'autorisation. 

2.2.3.4 La non-disponibilite de remedes en injonction 

[116] La Loi sur la STC71  prevoit qu'aucune injonction ne peut etre accordee contre Ia 
STM. 

[117] Cependant, cela est insuffisant pour refuser l'autorisation d'exercer une action 
collective contre la STM, puisque ('action collective envisagee contient egalement des 
demandes de nature monetaire. 

[118] Quant au reste, la jurisprudence enseigne que des ordonnances d'injonction 
peuvent etre ernises pour forcer un fournisseur de services a prendre des mesures 
n6cessaires pour respecter le droit a l'egalite de ses usagers. Dans Via Rail72, la Cour 
supreme a meme confirme des ordonnances coercitives emises pour forcer Via Rail a 
rendre ses voitures de train accessibles a des personnes ayant une deficience. 

[119] Le critere de I'apparence de droit est donc rempli. 

69 Quebec (Curateur public) c. Syndicat national des employes de l'hopital St-Ferdinand, [1996] 3 R.C.S. 
211, par. 121. 

70 Demande en autorisation, par. 7, 36, 42, 92A), 111 (1), 122. 
71 Art. 39(2). 
72 C.C.D. c. Via Rail, [2007] 1 R.C.S. 650, par. 69, 229, 246. 
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2.3 LA COMPOSITION DU GROUPE REND DIFFICILE OU PEU PRATIQUE 
L'APPLICATION DES REGLES SUR LE MANDAT D'ESTER EN JUSTICE 
POUR LE COMPTE D'AUTRUI OU SUR LA JONCTION D'INSTANCE 
(PAR. 575(3) C.P.C.) 

[120] Selon les defenderesses, ('action collective visee ne repondrait pas a ce critere 
non plus. Le RAPLIQ n'aurait pas demontre son incapacite a obtenir des mandats 
individuels pour intenter une action au nom des personnes qui croient avoir un inter& 
dans la presente procedure. 

[121] Le Tribunal ne partage pas cet avis. 

[122] Pour remplir ce critere, Ia pate demanderesse n'a pas a prouver le nombre exact 
de membres du groupe ni a les identifier. 

[123] Vu la definition du groupe et les enjeux de ('action collective envisagee, it est ciair 
que Mme Gauthier n'est pas seule dans sa situation. La demande en autorisation est 
meme deposee par le RAPLIQ, et non par Mme Gauthier personnellement. 

[124] Par surcroit, Ia participation massive des autres Membres potentiels aux deux 
audiences que le Tribunal a tenues dans cette affaire ne laisse aucun doute sur 
('existence d'un Groupe et sur les difficultes qui decouleraient de ('exigence d'obtenir des 
mandats individuels pour chaque membre. 

[125] Ajoutons que les Membres doivent etre des personnes physiques. Le RAPLIQ est 
une personne morale. 

[126] Au surplus, le Tribunal detient ici la preuve de la taille et des caracteristiques 
essentielles du groupe vise73. Se fondant sur diverses statistiques et donnees, la 
demanderesse estime a 20 000 le nombre de personnes qui pourraient faire partie du 
groupe propose. 

[127] Ce critere est donc egalement rempli. 

2.4 LE MEMBRE AUQUEL IL ENTEND ATTRIBUER LE STATUT DE 
REPRESENTANT EST EN MESURE D'ASSURER UNE 
REPRESENTATION ADEQUATE DES MEMBRES (PAR. 575(4) C.P.C.) 

[128] Les defenderesses s'en remettent a Ia justice en ce qui a trait a ce dernier critere, 
qui est egalement rempli selon le Tribunal. 

73  Voir entre autres les pieces STM-4, STM-5, STM-16. 
74  Demande en autorisation, par. 146-160. 
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[129] En effet, la personne qui demande le statut de representant doit etre <, en mesure 
d'assurer une representation adequate des membres”75. 

[130] Ce critere de la representation adequate est devenu minimaliste76  et repose sur 3 
facteurs : (1) l'interet du membre a poursuivre, (2) la competence et (3) ('absence de 
conflit et doit etre interprets de facon liberale77. 

[131] Concernant Mme Gauthier, le Tribunal retient ceci. 

[132] Mme Gauthier habite le Plateau Mont-Royal. Elle est atteinte de sclerose en 
plaques. En raison de sa maladie, elle doit se deplacer en fauteuil roulant avec l'aide d'un 
chien guide. Elle s'est prevalue ou a tents de se prevaloir a plusieurs reprises des 
services de transport en commun (bus regulier, de transport adapts (minibus, mini 
fourgonnette), de metro et de train. 

[133] Elle remplit le premier facteur, et ce, meme si elle n'a jamais pris le train de 
banlieue ou n'a jamais achete un titre de transport de I'AMT78. 

[134] Aucun element n'est a signaler quant au second et troisieme facteur. 

3. LA CONCLUSION  

[135] Considerant ce qui precede, l'autorisation d'exercer une action collective sera 
accordee. 

[136] La demande de la STM pour etre autorisee a deposer une preuve appropriee (Seq. 
29) devient sans objet, puisqu'elle se rapporte a une piece qui, de toute maniere, ne 
changerait pas la conclusion du Tribunal. 

POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL: 

[137] ACCUEILLE la demande remodifiee pour autorisation d'exercer une action 
collective; 

[138] AUTORISE I'exercice d'une action collective pour le compte du groupe de 
personnes physiques suivant : 

Toute personne residant au Quebec qui, pour pallier un handicap physique, utilise 
un fauteuil roulant (motorise ou non), un deambulateur ou une canne pour 
personnes non voyantes et qui, apres le 15 avril 2012 et en raison de 
l'inaccessibilite ou d'obstacles recurrents a l'accessibilite au reseau de transport 

75 C.p.c., art. 575(4). 
76 Sibiga c. Fido Solutions inc., 2016 QCCA 1299, par. 109; Levesque c. Videotron, s.e.n.c., 2015 QCCA 

205, par. 23. 
77 Infineon Technologies AG c. Option consommateurs, [2013] 3 R.C.S. 600, par. 149-150. 
78 Interrogatoire de Mme Gauthier (29 juin 2016), pp. 98-99. 
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en commun de la STM (bus regulier, le transport adapte ou le metro) ou de ('AMT 
(train de banlieue), a ete empechee d'utiliser ou entravee dans ('utilisation de ces 
services, en toute egalite. 

[139] ATTRIBUE a Linda Gauthier le statut de representante aux fins d'exercer cette 
action collective; 

[140] IDENTIFIE comme suit les principales questions de faits et de droits a traiter 
collectivement : 

1- L'inaccessibilite ou les obstacles a l'accessibilite dans le reseau de transport 
en commun pour les Membres leur causent-ils des effets prejudiciables ? 

2- Dans ('affirmative, ces effets prejudiciables sont-ils de nature discriminatoire 
au sens de l'article 10 de la Charte quebecoise et 15(1) de Ia Charte 
canadienne ? 

3- Ces actes ou le &taut d'agir pour assurer l'accessibilite des Membres du 
groupe ont-ils pour effet de porter atteinte au droit : 

- a la securite et a l'integrite de Ia personne, en violation de l'article 1 ; 

- a la dignite et a l'honneur, en violation de l'article 4 de la Charte ; 

a Ia vie privee, en violation de l'article 5 de Ia Charte et 

- droit a un service ordinairement offert au public, en violation de l'article 15 
de la Charte ; 

a la cessation de ('atteinte, a la reparation et aux dommages punitifs, en 
violation de l'article 49 de la Charte. 

4- Dans ('affirmative, chacun des Membres a-t-il droit de faire condamner 
solidairement les defenderesses a lui payer 50 000,00 $ a titre de dommages 
moraux et 25 000,00 $ a titre dommages punitifs pour les actes 
discriminatoires commis intentionnellement et les autres actes fautifs commis 
par les Defenderesses a leur endroit ? 

5- Les Membres ont-ils droit aux interets et a l'indemnite additionnelle prevus par 
la loi sur ces sommes a compter de la signification de la Demande pour 
autoriser ('action collective ? 

6- Les Membres ont-ils droit d'obtenir un jugement de Ia Cour visant a : 

ORDONNER aux Defenderesses d'effectuer les travaux necessaires dans un 
dela' de 10 ans a compter du jugement afin de rendre : 
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- accessibles, fonctionnelles et sans obstacle aux Membres, toutes les 
stations composant le reseau de metro de la Defenderesse STM, et ce, 
de l'entrée de l'edicule jusqu'au wagon du train sur le quai; 

- accessibles, fonctionnelles et sans obstacle aux Membres, toutes les 
stations de train, sur toutes les lignes operees par la Defenderesse AMT et 
ce, de ('entree de Ia gare jusqu'au wagon du train sur le quai et a l'interieur; 

accessibles, fonctionnels et sans obstacle aux Membres, tous les autobus 
dits reguliers de Ia Defenderesse STM; 

ORDONNER aux Defenderesses d'offrir aux Membres un service de transport 
adapte sans obstacle discriminatoire. 

[141] IDENTIFIE comme suit les conclusions recherchees : 

1- DECLARER que les Defenderesses ont solidairement porte atteinte au droit 
fondamental des Membres a l'egalite, en raison de leur handicap, en violation 
de l'article 10 de la Charte quebecoise et 15(1) de la Charte canadienne; 

2- DECLARER que les Defenderesses ont solidairement, pour des motifs 
discriminatoires, porte atteinte aux droits fondamentaux des Membres : 

a Ia securite et a l'integrite de Ia personne, en violation de l'article 1 ; 

- (—) 

- a la sauvegarde de sa dignite et de son honneur, en violation de l'article 4 
de la Charte; 

- a la vie privee, en violation de l'article 5 de la Charte ; 

- a l'egalite dans l'acces a un service public, en violation de l'article 15 de la 
Charte et 

- a la cessation de ('atteinte, a la reparation et aux dommages punitifs, en 
violation de l'article 49 de la Charte. 

3- CONDAMNER les Defenderesses solidairement a payer a chacun des 
Membres une somme de 50 000,00 $ a titre de dommages moraux ; 

4- CONDAMNER les Defenderesses solidairement a payer a chacun des 
Membres une somme de 25 000,00 $ a titre de dommages punitifs; 

5- CONDAMNER les Defenderesses solidairement a payer a chacun des 
Membres, des interets et l'indemnite additionnelle prevue par la loi sur ces 
sommes a compter de Ia signification de la Demande pour autoriser ('action 
collective; 
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6- ORDONNER aux Defenderesses d'effectuer les travaux necessaires dans un 
delai de 10 ans a compter du jugement afin de rendre : 

- accessibles, fonctionnelles et sans obstacle aux Membres, toutes les 
stations composant le reseau de metro de la Defenderesse STM, et ce, 
de l'entree de l'eclicule jusqu'au wagon du train sur le quai; 

- - accessibles, fonctionnelles et sans obstacle aux Membres, toutes les 
stations de train, sur toutes les lignes operees par la Defenderesse AMT et 
ce, de ('entree de la gare jusqu'au wagon du train sur le quai et a l'interieur; 

- accessibles, fonctionnels et sans obstacle aux Membres, tousles 
autobus dits reguliers de la Defenderesse STM; 

7- ORDONNER aux Defenderesses d'offrir aux Membres un service de transport 
adapte sans obstacle discriminatoire; 

[142] ORDONNE Ia publication d'un Avis aux Membres selon les modalites et le contenu 
que le Tribunal d6terminera. A cette fin : 

142.1. ORDONNE a la demanderesse de soumettre, au plus tard le 14 juin 2017, 
ou dans tout autre delai que le Tribunal pourra fixer, une Demande en 
approbation des avis (art. 579 C.p.c.), avec un projet d'avis et proposition 
de modalites de publication; 

142.2. ORDONNE aux defenderesses de notifier, au plus tard le 3 juillet 2017 
ou dans tout autre delai que le Tribunal pourra fixer, leurs commentaires 
ou propositions relativement a Ia Demande en approbation des avis 
mentionnee au paragraphe precedent; 

142.3. ORDONNE aux parties d'informer le Tribunal, au plus tard 
le 21 juillet 2017, ou dans tout autre delai que le Tribunal pourra fixer, de 
leur proposition commune quant au contenu et aux modalites de 
publication des avis ou, le cas echeant, de tout differend qui pourrait 
subsister entre elles a ce sujet; 

[143] DECLARE qu'a moins d'exclusion, les Membres du groupe seront lies par tout 
jugement a intervenir sur ('action collective de la maniere prevue par Ia loi ; 

[144] FIXE le delai d'exclusion a 45 jours apres la date de publication de l'Avis aux 
Membres, delai a ('expiration duquel les Membres du Groupe qui ne seront pas prevalus 
des moyens d'exclusion seront lies par tout jugement a intervenir; 



[145] AVEC FRAIS DE JUSTICE contre les defenderesses. 

MARIE- • NNE PAQUETTE, J.C.S. 
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Me Aymar Missakila 
Me Alain Arsenault 
Me Gilles Gareau 
ADAMS GAREAU 
Avocats des demanderesses, RAPLIQ et Linda Gauthier 

Me Jean-Philippe Desmarais 
STM, JOLT, GUILIANI & MAILLE 
Avocat de Ia defenderesse, Societe de transport de Montreal 

Me Chantal Bruyere 
DAGENAIS, GAGNIER, BIRON 
Avocate de Ia defenderesse, Ville de Montreal 

Me Melissa Rivest 
Me Stephane Roy 
LAPOINTE ROSENSTEIN MARCHAND MELAKON 
Avocats de Ia defenderesse, Agence metropolitaine de transport de Montreal 

Dates d'audiences : 19, 20 avril 2017 
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